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3. Dans les cas de mérite exceptionnel il peut être donné par surcrolt ur
majoration supplémentaire de $50, dans les seconde et troisième divisions.

4. La dite augmentation ne peut être autorisée que par le Gouverneur c
conseil sur la proposition du chef du département basée sur un rapport écrit c
sous-chef et, dans les cas d'officiers, de commis ou d'autres employés do
seconde et troisième divisions au bénéfice de qui est recommandée une majori
tion supplémentaire, a:ccompagnée par un certificat de mérite de la part de
Commission.

38. En dehors du traitement régulier attaché à la charge ou à l'empl
qu'occupe un sous-chef, un officier, un commis ou un employé du service cih
ou toute autre personne employée à titre permanent dans le service public, il r
peut lui être payé ni traitement ni rémunération supplémentaires, si ce n'e
sur un crédit spécial voté par le Parlement et portant le nom du bénéieciairo
et nul crédit exprimé en termes généraux et visant quelque paiement à fair
bien que qualifié par les mots "nonobstant la Loi du service civil", ou tous mo
au même effet, ne peut être tenu pour autoriser le paiement d'un traitement c
d'une rémuneration supplémentaire.

Dispositions Diverses.

39. Quiconque est choisi par un ministre à titre de secrétaire particuli
peut, sans examen et indépendamment de la question d'àge, être nommé poi
une période d'une année au plus et appointé comme un commis de la subdivisit
B de la seconde division, et après un an de service en cette qualité de secrétair
il est tenu pour nommé à ce rang.

40. Doit être tenu un dossier de la conduite et du service de chaque officie
commis ou employé de rang inférieur à la première division, dans chaque d
partement.

2 Ces dossiers se constituent au moyen de rapports présentés au moi:
tous les trois mois au sous-chef par les chgfs de branches.

3. A la fin de chaque année, et plus souvent si la Commission le demand
le sous-chef doit envoyer copies de ces rapports à la Commission.

4. Ces rapports, s'ils sont hostiles ou défavorables, doivent être montr


